
• Les limites de la lenteur au regard de la justice familiale.
Esso PÉKETI,
Docteur en droit privé
Université de Paris II Panthéon Assas

• La procédure de changement de la mention du sexe à 
l’état civil en France et au Québec : quand célérité rime 
avec dignité.
Léa DECASTER,
Doctorante en droit privé
Le Mans Université
Université Laval (Québec)

• La lenteur dans l’urgence, l’exemple du référé liberté.
Antoine LABELLE,
Doctorant en droit public 
Université de Rouen Normandie

• Les procédures accélérées de la procédure pénale.
Thomas HERMAND,
Doctorant en droit privé
Université de Tours

• L’apport de la justice prédictive sur le paradigme de  
la « société contentieuse » et de la justice immédiate.
Lucie HARNOIS,
Doctorante en droit privé
Université de Rouen Normandie

• L’accélération du temps législatif : 
entre choix et renoncement. 
Lucile GONOT,
Doctorante en droit public 
Université de Rouen Normandie

droit-eco-gestion.univ-rouen.fr ou curej.univ-rouen.fr

Inscription gratuite et obligatoire  
avant le 4 juin
pour accéder à la webconférence 
auprès de : 
lenteuretdroit.rouen@gmail.com
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MARDI 8 JUIN de 8 h 30 à 17 h 00

Campus Pasteur 
3 Avenue Pasteur  
CS 46186  
76186 Rouen Cedex 1

LENTEUR & DROIT 
COLLOQUE EN DISTANCIEL

ORGANISÉ PAR  
LA JEUNE RECHERCHE EN DROIT DE ROUEN
PARRAINÉ PAR  
LE PROFESSEUR JACQUES MESTRE 
SOUS LA CO-DIRECTION SCIENTIFIQUE  
DES PROFESSEURS  
MAUD LAROCHE ET VINCENT TCHEN

AXE III
LES LIMITES  

DE LA LENTEUR : 
« Prendre le temps d’évaluer » 

PROPOS
CONCLUSIFS

Jacques MESTRE
Professeur de droit privé

Président de l’AFDD

AXE III : 14h00  
sous la présidence du Professeure Cécile LEGROS
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Maud LAROCHE,
Professeur de droit privé 
à l’université de Rouen Normandie, 
Directrice du CUREJ 
et codirectrice scientifique du colloque Lenteur & Droit

et

Vincent TCHEN,
Professeur de droit public 
à l’université de Rouen Normandie, 
Codirecteur du CUREJ 
et codirecteur scientifique du colloque Lenteur & Droit

PROPOS
INTRODUCTIFS

AXE I
LES COMPLEXITÉS 

DE LA LENTEUR : 
« Prendre le temps de définir »

AXE II
LES UTILITÉS 

DE LA LENTEUR : 
« Prendre le temps de réhabiliter » 

• De la pureté du droit au temps pur du droit. 
Xavier BAUMANN, 
Doctorant en droit public
Université de Rouen Normandie

• Autonomie juridique et autonomie scripturale des villes 
médiévales : la lente résorption d’une dissonance institu-
tionnelle.
Romain BROUSSAIS,
Docteur en histoire du droit 
Université de Paris II Panthéon Assas

• La germination des usages locaux, 
un phénomène juridique à croissance lente.
Aurélie LUCAS, 
Doctorante en droit privé 
Université de Bourgogne Franche-Comté

• Le droit face à un objet complexe : la mise en place 
de dispositifs hybrides Science/Politique en droit  
international de l’environnement.
Pierre SPIELLEWOY, 
Doctorant en droit international de l’environnement 
Université de Rouen Normandie 
Muséum d’Histoires naturelles

• La notion d’institution chez Maurice Hauriou : 
la reconsidération de l’articulation des temporalités so-
ciales et juridiques.
Victor VANIER,
Doctorant en droit public
Université de Rouen Normandie

• Entre prévalence et résilience : la lenteur en faveur de 
la définition des droits fondamentaux.
Arnaud MÉNARD,
Docteur en droit public 
Université de Rouen Normandie

• Le droit des entreprises en difficulté : 
un rapport ambivalent à la lenteur et au temps.
Olivier MARAUD,
Docteur en droit privé 
Université de Bordeaux

• La lenteur, une modalité d’action incontournable  
des collectivités territoriales.
Clément LAFORGE,
Doctorant en droit public 
Université de Rouen Normandie

AXE I : 9h30  
sous la présidence du Professeur Sébastien ADALID

AXE II : 11h00 
sous la présidence du Professeur Arnaud HAQUET

9 h 00 | Allocution d’ouverture 
Johanna GUILLAUMÉ
Doyen de la Faculté de Droit,  
Sciences Economiques et de Gestion
de l’université de Rouen Normandie


